
Quels KPI RH spécifiques selon le secteur d’activité ?

Réponse courte

Les KPI RH spécifiques varient selon le secteur d’activité. Par exemple, dans la finance, ils incluent le taux de

rotation du personnel, la conformité aux obligations de formation continue et le suivi des congés légaux. Dans la

santé, on privilégie le ratio personnel/patients, le taux d’absentéisme, le suivi des accidents du travail et la conformité

aux temps de repos. En construction, les indicateurs portent sur la fréquence et la gravité des accidents, la formation

à la sécurité et le suivi des heures supplémentaires. L’industrie se concentre sur la productivité par salarié, la

formation technique et les maladies professionnelles, tandis que le secteur public suit la mobilité interne, les quotas

de recrutement et les évaluations annuelles.

La sélection de ces KPI doit respecter les obligations légales et conventionnelles propres à chaque secteur,

notamment en matière de protection des données, de non-discrimination, de santé et sécurité au travail, et de

formation. Il est recommandé d’associer les représentants du personnel à leur définition et de privilégier des

indicateurs objectivables, vérifiables et régulièrement actualisés.

Définition

Les indicateurs clés de performance en ressources humaines (KPI RH) sont des outils de mesure permettant

d’évaluer l’efficacité des politiques et pratiques RH au sein d’une organisation. Au Luxembourg, la sélection des

KPI RH doit tenir compte des spécificités du secteur d’activité, des obligations légales sectorielles et des

conventions collectives applicables. Les KPI RH peuvent porter sur la gestion du personnel, la santé et sécurité

au travail, la formation, la diversité, l’absentéisme, la mobilité interne, ou encore la conformité réglementaire.

Conditions d’exercice

La mise en place de KPI RH sectoriels doit respecter les obligations prévues par le Code du travail luxembourgeois,

notamment en matière de protection des données personnelles (article L.261-1 et suivants), de non-discrimination

(article L.241-1 et suivants), et de respect des conventions collectives sectorielles. Certains secteurs, tels que la

finance, la santé, la construction ou l’industrie, sont soumis à des obligations spécifiques en matière de reporting RH,

de formation continue, ou de suivi des accidents du travail. Les KPI RH doivent être définis en concertation avec les

délégations du personnel lorsque la loi l’impose.

Modalités pratiques

La sélection des KPI RH sectoriels s’effectue sur la base des exigences légales et conventionnelles propres à

chaque secteur. Par exemple :
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Secteur financier : taux de rotation du personnel, conformité aux obligations de formation continue (notamment

en matière de lutte contre le blanchiment), suivi des congés légaux et des absences.

Secteur de la santé : ratio personnel/patients, taux d’absentéisme, suivi des accidents du travail, conformité

aux temps de repos et aux astreintes.

Secteur de la construction : taux de fréquence et de gravité des accidents, respect des obligations de

formation à la sécurité, suivi des heures supplémentaires.

Secteur industriel : indicateurs de productivité par salarié, taux de formation technique, suivi des maladies

professionnelles.

Secteur public : taux de mobilité interne, respect des quotas de recrutement, suivi des évaluations annuelles

obligatoires.

La collecte et le traitement des données nécessaires à l’établissement des KPI RH doivent respecter les règles

relatives à la protection des données à caractère personnel, notamment l’information préalable des salariés et la

limitation des finalités.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer les représentants du personnel à la définition des KPI RH sectoriels, en particulier

lorsque ceux-ci sont utilisés dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ou de la

négociation collective. Les KPI doivent être adaptés aux réalités opérationnelles du secteur et permettre un suivi

pertinent des obligations légales et conventionnelles. Il convient de privilégier des indicateurs objectivables,

vérifiables et régulièrement actualisés. La transparence dans la communication des résultats et l’utilisation des KPI à

des fins d’amélioration continue sont des bonnes pratiques reconnues.

Cadre juridique

La définition et l’utilisation des KPI RH sectoriels s’inscrivent dans le respect du Code du travail luxembourgeois,

notamment les dispositions relatives à la protection des données (articles L.261-1 et suivants), à la non-discrimination

(articles L.241-1 et suivants), à la santé et sécurité au travail (Livre III), et aux obligations de formation (articles L.542-

1 et suivants). Les conventions collectives sectorielles peuvent imposer des indicateurs spécifiques ou des

obligations de reporting. La consultation de la délégation du personnel est requise pour toute mesure susceptible

d’affecter l’organisation du travail ou les conditions d’emploi (article L.414-3).

L’utilisation de KPI RH sectoriels ne doit jamais conduire à la collecte ou au traitement de données sensibles non justifiées par une

obligation légale ou conventionnelle. Toute utilisation des indicateurs à des fins d’évaluation individuelle doit respecter les droits des

salariés et faire l’objet d’une information préalable, conformément à la législation luxembourgeoise sur la protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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